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(54) DISPOSITIF DE CENTRAGE POUR UNE PORTE COULISSANTE

(57) Centreur femelle (2) ou centreur mâle (4) pour
dispositif de centrage pour une porte coulissante, notam-
ment pour un véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins une partie mâle (6) d’un contacteur
électrique comprenant au moins un premier contact élec-

trique (29) ou une partie femelle (8) d’un contacteur élec-
trique comprenant au moins un deuxième contact élec-
trique (39), au moins ledit au moins un premier contact
électrique (29) ou ledit au moins un deuxième contact
électrique (39) étant intégrés dans ledit centreur.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de centrage
pour une porte coulissante. L’invention porte aussi sur
une porte coulissante comprenant un tel dispositif de
centrage. L’invention porte encore sur un véhicule auto-
mobile comprenant un tel dispositif de centrage ou une
telle porte coulissante.
[0002] Dans un véhicule automobile comprenant une
porte latérale coulissante, la porte coulissante comporte
habituellement deux centreurs mâles et deux centreurs
femelles.
[0003] On appelle x la direction longitudinale du véhi-
cule, c’est-à-dire la direction selon laquelle le véhicule
se déplace habituellement en ligne droite. On appelle y
la direction transversale du véhicule. Par convention,
nous considérons la direction horizontale comme une
direction comprise dans le plan x-y, dit plan horizontal.
On appelle z une direction sensiblement verticale, per-
pendiculaire au plan horizontal.
[0004] Les centreurs sont destinés à assurer deux
fonctions. Une fonction d’un centreur est d’assurer le
centrage de la porte en partie avant du véhicule, selon
la direction transversale y et selon la direction verticale
z, par rapport à l’encadrement de la porte. Une autre
fonction d’un centreur est d’assurer la reprise d’effort vi-
bratoire lors du roulage afin de limiter le débattement de
la porte.
[0005] Par ailleurs, une porte coulissante comporte ha-
bituellement un contacteur électrique. Un tel contacteur
électrique comprend une partie mâle, munie de pistons
montés sur ressort, et une partie femelle. Lorsque la porte
coulissante est fermée, le contact entre la partie mâle et
la partie femelle permet d’alimenter la porte électrique-
ment.
[0006] Toutefois, les solutions existantes pour assurer
le centrage d’une porte coulissante d’une part et l’alimen-
tation électrique d’une porte coulissante d’autre part pré-
sentent des inconvénients. En particulier, les centreurs
et contacteurs de porte coulissante existants sont peu
esthétiques et présentent chacun un coût élevé. En
outre, le temps de montage de centreurs et de contac-
teurs de porte coulissante existants est élevé, puisqu’il
y a finalement un nombre important de composants à
positionner.
[0007] Le but de l’invention est de fournir une solution
de centrage et d’alimentation électrique pour une porte
coulissante remédiant aux inconvénients ci-dessus et
améliorant les dispositifs connus de l’art antérieur. En
particulier, l’invention a pour objet de proposer une so-
lution simple et fiable, qui permet de réduire les coûts
ainsi que le temps de montage, et d’améliorer la qualité
perçue.
[0008] A cet effet, l’invention repose sur un centreur
femelle ou un centreur mâle pour dispositif de centrage
pour une porte coulissante, notamment pour un véhicule
automobile, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une partie mâle d’un contacteur électrique comprenant

au moins un premier contact électrique ou une partie
femelle d’un contacteur électrique comprenant au moins
un deuxième contact électrique, au moins ledit au moins
un premier contact électrique ou ledit au moins un deuxiè-
me contact électrique étant intégrés dans ledit centreur.
[0009] Le centreur peut comprendre au moins un
moyen de rappel élastique destiné à plaquer les premier
et deuxième contacts électriques l’un contre l’autre lors-
que la porte coulissante est fermée.
[0010] Le centreur femelle peut comprendre un corps
comprenant au moins une portion en forme de creux,
ladite portion en forme de creux étant configurée pour
que le corps d’un centreur mâle puisse s’insérer dans
ladite portion en forme de creux.
[0011] Le centreur mâle peut comprendre un corps
comprenant au moins une portion configurée pour s’in-
sérer dans le corps d’un centreur femelle.
[0012] L’invention porte aussi sur un dispositif de cen-
trage pour une porte coulissante, caractérisé en ce qu’il
comprend un centreur mâle et un centreur femelle tel
que décrit ci-dessus, dans lequel l’au moins un contac-
teur électrique comprend une partie mâle comprenant
un premier contact électrique et une partie femelle com-
prenant un deuxième contact électrique, et dans lequel
le deuxième contact électrique de la partie femelle du
contacteur électrique est intégré dans le centreur mâle,
et le premier contact électrique de la partie mâle du con-
tacteur électrique est intégré dans le centreur femelle.
[0013] La partie mâle du contacteur électrique peut
comprendre au moins un poussoir, au moins un moyen
de rappel élastique et au moins un contact électrique fixé
sur le poussoir, le poussoir étant mobile entre une pre-
mière position avancée et une deuxième position reculée
(ou enfoncée) dans un logement du centreur femelle.
[0014] Le dispositif peut être apte à passer d’une pre-
mière position ouverte à une deuxième position fermée,
dans lequel :

- dans la première position ouverte, le centreur mâle
et le centreur femelle sont à distance l’un de l’autre,
l’au moins un poussoir est en position avancée à
l’extérieur du logement du centreur femelle et l’au
moins un moyen de rappel élastique est au repos ;

- dans la deuxième position fermée, le corps du cen-
treur mâle est situé dans le creux du corps du cen-
treur femelle, l’au moins un poussoir est en position
enfoncée à l’intérieur du logement du centreur fe-
melle, l’au moins un moyen de rappel élastique est
comprimé, et l’au moins un premier contact électri-
que de la partie mâle du contacteur électrique est
en contact avec l’au moins un deuxième contact
électrique de la partie femelle du contacteur électri-
que.

[0015] L’invention porte aussi sur une porte coulissan-
te, notamment pour un véhicule automobile, comprenant
un dispositif de centrage tel que décrit précédemment
ou au moins un centreur mâle et/ou un centreur femelle
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tel que décrit précédemment.
[0016] L’invention porte aussi sur un véhicule, notam-
ment véhicule automobile, comprenant un dispositif de
centrage tel que décrit précédemment ou une porte cou-
lissante telle que décrite ci-dessus ou au moins un cen-
treur mâle et/ou un centreur femelle tel que décrits pré-
cédemment.
[0017] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’un dispositif de cen-
trage selon l’invention pour une porte coulissante.

[Fig. 1] La figure 1 représente un mode de réalisation
d’un dispositif de centrage pour une porte coulissan-
te.
[Fig. 2a] La figure 2a est une vue en perspective
représentant de façon schématique la partie femelle
d’un dispositif de centrage du type de celui de la
figure 1.
[Fig. 2b] La figure 2b est une vue en coupe selon le
plan A-A de la figure 2a.
[Fig. 3a] La figure 3a est une vue en perspective
représentant de façon schématique la partie mâle
d’un dispositif de centrage du type de celui de la
figure 1.
[Fig. 3b] La figure 3b est une vue en coupe selon le
plan A-A de la figure 3a.
[Fig. 4a] La figure 4a représente le dispositif de cen-
trage en position ouverte.
[Fig. 4b] La figure 4b représente le dispositif de cen-
trage en position fermée.

[0018] L’invention propose un dispositif de centrage
pour une porte coulissante comprenant un contacteur
électrique intégré. Un seul et même dispositif de centrage
assure à la fois le centrage de la porte coulissante ainsi
que son alimentation électrique.
[0019] Le dispositif de centrage, en plus de sa fonction
de centrage de la porte, a ainsi également pour fonction
la connexion électrique de la porte. L’alimentation élec-
trique permet par exemple d’assurer les fonctions de ver-
rouillage/déverrouillage de la porte coulissante, de mon-
tée et de descente de la vitre électrique le cas échéant
ainsi que l’alimentation d’un haut-parleur si la porte en
est équipée.
[0020] Un tel dispositif de centrage permet de réduire
le nombre de composants de la porte coulissante en re-
groupant deux fonctions, les fonctions de centreur et de
contacteur (ou connecteur) électrique, en un seul dispo-
sitif.
[0021] Un mode de réalisation d’un dispositif de cen-
trage 1 pour une porte coulissante 70 d’un véhicule auto-
mobile 100 est décrit ci-après en référence à la figure 1.
La porte coulissante est par exemple une porte coulis-
sante latérale.
[0022] Le dispositif de centrage 1 comprend un cen-
treur femelle 2 et un centreur mâle 4.
[0023] De préférence, le centreur femelle 2 est destiné
à être monté sur la porte coulissante, par exemple sur le

bord latéral avant. Dans ce cas, le centreur mâle 4 est
destiné à être monté sur l’encadrement de la porte. Avan-
tageusement, la partie femelle 8 du contacteur électrique
est intégrée dans le centreur mâle 4, et la partie mâle 6
du contacteur électrique est intégrée dans le centreur
femelle 2.
[0024] Un mode de réalisation d’un centreur femelle 2
d’un dispositif de centrage du type de celui de la figure
1 est décrit plus en détails ci-après en référence aux fi-
gures 2a-2b.
[0025] L’axe x correspond à la direction longitudinale
du véhicule et est orienté de l’arrière vers l’avant du vé-
hicule. L’axe y correspond à la direction transversale du
véhicule et est orienté du côté gauche vers le côté droit
du véhicule. L’axe z correspond à une direction sensi-
blement verticale.
[0026] Avantageusement, la partie mâle 6 du contac-
teur électrique est intégrée dans le centreur femelle 2.
Comme cela est visible en figure 2a, le centreur femelle
2 peut comprendre plusieurs parties mâles 6 de contac-
teur électrique du type de celui représenté en figure 2b.
Dans l’exemple illustré en figure 2a, le centreur femelle
2 comprend un ensemble de quatre parties mâles 6 de
contacteur électrique, les parties mâles 6 de contacteur
électrique étant disposées les unes au-dessus des
autres selon la direction z.
[0027] Le centreur femelle 2 peut comprendre un corps
11. Le corps 11 du centreur femelle 2 est destiné à être
monté sur la porte coulissante. Le corps 11 du centreur
femelle 2 est mobile.
[0028] Le corps 11 est par exemple en un polymère
thermoplastique, par exemple en un polyamide, par
exemple en PA 66 chargé MoS2.
[0029] Selon la coupe horizontale AA, le corps 11 peut
comprendre une première portion 12, une deuxième por-
tion 13, une troisième portion 14 et une quatrième portion
16.
[0030] La première portion 12 est par exemple de for-
me plane. La deuxième portion 13 est en forme de creux
ou de forme évasée. Elle forme un logement creux par
rapport au plan de la première portion. La deuxième por-
tion 13 s’étend par exemple à partir d’une zone située
sensiblement au centre de la première portion 12. La
deuxième portion 13 du corps 11 du centreur femelle 2
est configurée pour que le corps du centreur mâle 4 puis-
se s’insérer dans la deuxième portion 13.
[0031] La troisième portion 14 est par exemple plane.
La troisième portion 14 correspond au fond du support
11. La troisième portion 14 comprend une ouverture 15,
par exemple située au centre de la troisième portion 14.
[0032] La quatrième portion 16 est par exemple de for-
me rectangulaire. La quatrième portion 16 s’étend à partir
de la troisième portion 14 sur une portion de la profondeur
de la deuxième portion 13. Cette profondeur de la deuxiè-
me portion 13 correspond à sa dimension mesurée dans
la direction longitudinale x.
[0033] La quatrième portion 16 comprend par exemple
une surface latérale droite 16a, orientée selon la direction
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longitudinale x, une surface latérale gauche 16b parallèle
et une surface avant 16c sensiblement transversale. Les
surfaces latérales droite 16a et gauche 16b peuvent être
sensiblement parallèles et peuvent s’étendre selon la di-
rection longitudinale x à partir de la troisième portion 14.
La surface avant 16c est sensiblement perpendiculaire
aux surfaces latérales droite 16a et gauche 16b, et com-
prend une ouverture 17 s’étendant par exemple à partir
d’une portion centrale de la surface avant 16c.
[0034] La quatrième portion 16 est configurée pour ser-
vir de logement pour la partie mâle 6 du contacteur élec-
trique.
[0035] Le centreur femelle 2 peut comprendre en outre
un moyen de fixation 19. Le moyen de fixation 19 est
destiné à la fixation d’un embout de contact électrique.
Le moyen de fixation 19 est disposé dans l’ouverture 15
de la troisième portion 14 du corps 11. Le moyen de
fixation 19 est par exemple en un même matériau que
celui du corps 11. Le moyen de fixation 19 est par exem-
ple en un polymère thermoplastique, par exemple en un
polyamide, par exemple en PA 66 chargé MoS2.
[0036] Le centreur femelle 2 peut comprendre en outre
un circuit électrique 21. Le circuit électrique 21 s’étend
à l’intérieur de la quatrième portion 16 du corps 11. Le
circuit électrique 21 peut s’étendre à partir de la surface
avant du moyen de fixation 19, jusqu’à la surface avant
16c de la quatrième portion 16 du corps 11. Le circuit
électrique 21 est par exemple de forme allongée selon
la direction longitudinale x et est par exemple sensible-
ment parallèle aux surfaces latérale droite 16a et gauche
16b de la quatrième portion 16.
[0037] L’extrémité avant 22 du circuit électrique 21, si-
tuée à l’emplacement de l’ouverture 17 de la quatrième
portion 16, est par exemple en forme de pointe. Le circuit
électrique 21 est par exemple en un alliage métallique,
par exemple en laiton.
[0038] Le centreur femelle 2 peut comprendre en outre
un poussoir ou piston 23. Ce poussoir 23 est agencé
mobile dans la quatrième portion 16 du corps 11 entre
une première position avancée et une deuxième position
reculée. Sur la figure 2b, le poussoir 23 est en position
avancée. En position avancée, le poussoir 23 se trouve
en majeure partie à l’extérieur du logement 16, excepté
des moyens de blocage droit 23a et gauche 23b qui res-
tent à l’intérieur du logement 16 et viennent en butée
contre la paroi intérieure de la surface avant 16c du lo-
gement 16.
[0039] Le poussoir 23 est par exemple mobile en trans-
lation selon la direction longitudinale x. Le poussoir 23
présente par exemple une forme d’un cylindre s’étendant
selon l’axe longitudinal x. Le poussoir 23 est par exemple
en un polymère, par exemple en polyoxyméthylène (cou-
ramment désigné par l’acronyme POM).
[0040] Le centreur femelle 2 peut comprendre en outre
un moyen de rappel élastique 25, par exemple un ressort
hélicoïdal. Le moyen de rappel élastique 25 est destiné
à être disposé dans la quatrième portion ou logement 16
du corps 11. Selon le mode de réalisation, le moyen de

rappel élastique 25 est agencé au moins partiellement
autour du circuit électrique 21 et à l’intérieur du poussoir
23. Le moyen de rappel élastique 25 est par exemple en
acier inoxydable.
[0041] Le centreur femelle 2 peut comprendre en outre
un contact électrique 29. Le contact électrique 29 est
mobile. Le contact électrique 29 est apte à passer d’une
position avancée à une position reculée. Le contact élec-
trique 29 est par exemple fixé à l’extrémité avant du pous-
soir 23. Le contact électrique 29 est par exemple de forme
plane. Le mouvement du poussoir 23 entraîne le mou-
vement du contact électrique 29 qui lui est solidaire. Le
contact électrique 29 est par exemple en laiton ou en
argent.
[0042] Le poussoir 23, le ressort 25, le contact électri-
que 29, ainsi que le circuit électrique 21 et le moyen de
fixation 19 forment la partie mâle 6 du contacteur élec-
trique. Dans le mode de réalisation, le moyen de rappel
élastique 25 s’étend de la surface avant du moyen de
fixation 19 jusqu’à la surface intérieure du contact élec-
trique 29. Il exerce ainsi un effort mécanique sur le con-
tact électrique 29 et indirectement sur le poussoir 23,
tendant à le maintenir dans sa position avancée repré-
sentée sur la figure 2b.
[0043] Un mode de réalisation d’un centreur mâle 4
d’un dispositif de centrage du type de celui de la figure
1 est décrit plus en détails ci-après en référence aux fi-
gures 3a-3b, notamment sa section AA dans un plan ho-
rizontal.
[0044] Avantageusement, la partie femelle 8 du con-
tacteur électrique est intégrée dans le centreur mâle 4.
Comme cela est visible en figure 3a, le centreur mâle 4
peut comprendre plusieurs parties femelles 8 de contac-
teur électrique du type de celui représenté en figure 3b.
Dans l’exemple illustré en figure 3a, le centreur mâle 4
comprend un ensemble de quatre parties femelles 8 de
contacteur électrique, les parties femelles 8 de contac-
teur électrique étant disposées les unes au-dessus des
autres selon la direction z. Ces parties femelles de con-
tacteur électrique présentent une géométrie correspon-
dant aux parties mâles 6 décrites précédemment.
[0045] Le centreur mâle 4 peut comprendre un corps
31. Le corps 31 du centreur mâle 4 est par exemple en
AlSi7Mg0.6. Le corps 31 comprend par exemple une pre-
mière portion 32 et une deuxième portion 33. La première
portion 32 est par exemple de forme plane. La deuxième
portion 33 s’étend à partir de la première portion 32 et
présente par exemple une forme pyramidale.
[0046] La deuxième portion 33 du corps 31 du centreur
mâle 4 est destinée à s’insérer dans la deuxième portion
13 du corps 11 du centreur femelle 2. Elle est donc con-
figurée pour s’insérer dans la deuxième portion 13 du
corps 11 du centreur femelle 2. Elle comprend une ouver-
ture 35. L’ouverture 35 forme un logement dans lequel
est disposée la partie femelle 8 du contacteur électrique.
L’ouverture 35 s’étend par exemple au centre de la
deuxième portion 33.
[0047] La partie femelle 8 du contacteur électrique peut

5 6 



EP 3 805 502 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comprendre un corps 37 et un contact électrique 39. Le
contact électrique 39 de la partie femelle 8 du contacteur
électrique est fixe. Le contact électrique 39 est par exem-
ple en un alliage métallique, par exemple en laiton. Le
corps 37 de la partie femelle 8 du contacteur électrique
est par exemple en un polymère, par exemple en un po-
lyamide, par exemple en polyamide 66 renforcé de 30 %
de fibres de verre (couramment désigné par le sigle
PA66-GF30).
[0048] Le centreur mâle 4 peut comprendre en outre
un câble 42, relié au contact électrique 39.
[0049] Un avantage d’un dispositif de centrage 1 du
type de celui décrit ci-dessus est lié au fait qu’il permet
de réduire les coûts ainsi que le temps de montage puis-
que le nombre de composants présents sur la porte cou-
lissante ainsi que sur la carrosserie est réduit. Un tel dis-
positif de centrage permet également d’améliorer la qua-
lité perçue de la porte coulissante et donc du véhicule.
[0050] Le fonctionnement d’un dispositif de centrage
1 du type de celui décrit ci-dessus est décrit ci-après en
référence aux figures 4a et 4b.
[0051] La figure 4a illustre le cas où le dispositif de
centrage 1 est en position ouverte, correspondant à une
situation d’une porte coulissante ouverte. Le poussoir 23
et le contact électrique 29 du centreur femelle 2 sont en
position avancée, à l’extérieur du logement 16 du corps
11, sous l’effet du moyen de rappel élastique 25.
[0052] La figure 4b illustre le cas où le dispositif de
centrage 1 est en position fermée, correspondant à une
situation d’une porte coulissante fermée. Le corps 11 du
centreur femelle 2, mobile, s’insère autour du corps 31
du centreur mâle 4. Ceci assure le centrage de la porte
coulissante. Le poussoir 23 et le contact électrique 29
du centreur femelle 2 sont en position reculée. Le pous-
soir 23 est en position enfoncée, à l’intérieur du logement
16 du corps 11 du centreur femelle 2. Le moyen de rappel
élastique 25 est comprimé.
[0053] Le contact électrique 29 du centreur femelle 2
est en contact physique avec le contact électrique 39 du
centreur mâle 4. Le contact électrique 29 du centreur
femelle 2 est en contact physique avec l’extrémité avant
22 du circuit électrique 21, qui se présente par exemple
sous la forme d’une pointe. Ceci assure la connexion
électrique de la porte coulissante.
Du fait des jeux de montages, le contact électrique 29
de centreur femelle 2 peut aussi être en contact électri-
que avec le circuit électrique 21 par l’intermédiaire du
moyen de rappel élastique 25 sans que l’extrémité avant
22 du circuit électrique soit en appui contre le contact
électrique 29. Le moyen de rappel élastique 25 est en
effet continuellement en liaison mécanique avec d’un cô-
té le contact électrique 29 et le circuit électrique 21 qu’il
entoure.
Selon une variante de réalisation, l’extrémité avant 22
du circuit électrique pourrait être déformable de telle sor-
te qu’un appui de la pointe du circuit électrique 21 contre
le contact électrique 29 puisse rendre apte un déplace-
ment en X du centreur mâle 4 par rapport au centreur

femelle 2.
[0054] Lorsque la porte coulissante est fermée, le con-
tact entre la partie mâle 6 et la partie femelle 8 du con-
tacteur électrique permet d’alimenter la porte électrique-
ment. Le contact électrique est fiabilisé sous l’effet élas-
tique du moyen de rappel élastique 25 qui tend à plaquer
les deux contacts électriques 29, 39 l’un contre l’autre.
Cette solution garantit ainsi le maintien électrique dans
tous les cas, même en présence de vibrations par exem-
ple.
[0055] Naturellement, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et s’étend à tout dispositif de
centrage qui intègre un contact électrique. Ce contact
électrique peut se présenter sous toute autre forme que
celle décrite. De plus, il peut y avoir tout autre nombre
de contact électrique, au moins un, deux, trois, quatre,
ou plus.
[0056] Bien que l’invention ait été décrite ci-dessus
dans le cas d’une porte coulissante latérale d’un véhicule
automobile, l’invention s’applique bien entendu à tout ty-
pe de porte coulissante d’un véhicule automobile. De
plus, l’invention s’applique bien entendu à tout type de
porte coulissante. D’autre part, la porte coulissante peut
comprendre au moins un centreur, ou plusieurs cen-
treurs. Il peut comprendre au moins un centreur mâle
et/ou au moins un centreur femelle.

Revendications

1. Centreur, tel qu’un centreur femelle (2) ou centreur
mâle (4), pour dispositif de centrage pour une porte
coulissante, notamment pour un véhicule automobi-
le, caractérisé en ce qu’il comprend au moins une
partie mâle (6) d’un contacteur électrique compre-
nant au moins un premier contact électrique (29) ou
une partie femelle (8) d’un contacteur électrique
comprenant au moins un deuxième contact électri-
que (39), au moins ledit au moins un premier contact
électrique (29) ou ledit au moins un deuxième con-
tact électrique (39) étant intégrés dans ledit centreur.

2. Centreur selon la revendication 1, comprenant au
moins un moyen de rappel élastique (25) destiné à
plaquer les premier et deuxième contacts électri-
ques (29, 39) l’un contre l’autre lorsque la porte cou-
lissante est fermée.

3. Centreur selon la revendication 1 ou 2, le centreur
étant un centreur femelle (2) comprenant un corps
(11) comprenant au moins une portion en forme de
creux (13), ladite portion en forme de creux (13) étant
configurée pour que le corps (31) d’un centreur mâle
(4) puisse s’insérer dans ladite portion en forme de
creux (13).

4. Centreur selon la revendication 1 ou 2, le centreur
étant un centreur mâle (4) comprenant un corps (31)
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comprenant au moins une portion (33) configurée
pour s’insérer dans le corps (31) d’un centreur fe-
melle (2).

5. Dispositif de centrage pour une porte coulissante,
caractérisé en ce qu’il comprend deux centreurs
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, un des deux centreurs étant un centreur mâ-
le (4) et l’autre centreur étant un centreur femelle
(2), dans lequel l’au moins un contacteur électrique
comprend une partie mâle (6) comprenant un pre-
mier contact électrique (29) et une partie femelle (8)
comprenant un deuxième contact électrique (39), et
dans lequel le deuxième contact électrique (39) de
la partie femelle (8) du contacteur électrique est in-
tégré dans le centreur mâle (4), et le premier contact
électrique (29) de la partie mâle (6) du contacteur
électrique est intégré dans le centreur femelle (2).

6. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel la partie mâle (6) du contacteur électrique
comprend au moins un poussoir (23), au moins un
moyen de rappel élastique (25) et au moins un con-
tact électrique (29) fixé sur le poussoir, le poussoir
(23) étant mobile entre une première position avan-
cée et une deuxième position reculée (ou enfoncée)
dans un logement (16) du centreur femelle (2).

7. Dispositif selon la revendication précédente, apte à
passer d’une première position ouverte à une
deuxième position fermée, dans lequel :

- dans la première position ouverte, le centreur
mâle (4) et le centreur femelle (2) sont à distance
l’un de l’autre, l’au moins un poussoir (23) est
en position avancée à l’extérieur du logement
(16) du centreur femelle (2) et l’au moins un
moyen de rappel élastique (25) est au repos ;
- dans la deuxième position fermée, le corps (31)
du centreur mâle (4) est situé dans le creux du
corps (11) du centreur femelle (2), l’au moins un
poussoir (23) est en position enfoncée à l’inté-
rieur du logement (16) du centreur femelle (2),
l’au moins un moyen de rappel élastique (25)
est comprimé, et l’au moins un premier contact
électrique (29) de la partie mâle (6) du contac-
teur électrique est en contact avec l’au moins
un deuxième contact électrique (39) de la partie
femelle (8) du contacteur électrique.

8. Porte coulissante, notamment pour un véhicule
automobile, comprenant un dispositif de centrage
selon l’une quelconque des revendications 5 à 7 ou
au moins un centreur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4.

9. Véhicule, notamment véhicule automobile, compre-
nant un dispositif de centrage selon l’une quelcon-

que des revendications 5 à 7 ou une porte coulis-
sante selon la revendication précédente ou au moins
un centreur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4.
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